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ARRÊTÉ 2025/30
Portant autorisation temporaire d’occuper le domaine public

6 Rue Pierre Curie

LeMæœdeMUAæâ
Vu le Code Généré‘l des Collectivités Territoriales, articles L2212 et suivants,

Vu Ie Code de Ia route et ses décrets d’application,

Vu Ie Code de la route, article 417-10

Vu |e Code de Ia voirie routière,

Vu instruction interministérielle relatif à la signalisation routière, ensemble des textes

qui l’ont modifié et complété,

Vu le Code Pénal,

Considérant la demande déposée par Monsieur FERDANE Cédric demeurant 6 Rue

Pierre Curie 91100 VILLABE,

Considérant l’avis de Monsieur le Directeur Général des Services,

Considérant l’avis de Monsieur le Responsable des Services Techniques,

Considérant que les travaux nécessitent, le stationnement temporaire d’un groupe
électrogène sur le domaine public afin de réaliser un décapage de poutre.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le Mercredi 19 mars 2025 de 08 heures à 18 heures, la Société SAS

SOFTTECH sise SAMOIS SUR SEINE 77920 est autorisée à occuper Ie domaine public
devant Ie 6 Rue Pierre Curie à VILLABE afin d’effectuer un décapage de poutres.

ARTICLE 2 : Des panneaux ainsi que des barrières de signalisation routière

conformément à la réglementation en vigueur seront mise en place par Monsieur

FERDANE pour permettre l’application des présentes dispositions.

ARTICLE 3 : Les services de Gendarmerie et de Police sont habilités à prendre toutes

dispositions complémentaires pour l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Le permissionnaire veillera à conserver le domaine public en parfait état

de propreté pendant toute la durée de l'occupation.

En cas de dégradation ou de salissure, la commune fera procéder aux travaux de

remise en état des lieux aux frais exclusifs du permissionnaire.
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